
                                          AVENANT FINANCIER 2023/2024              Paris, le ………………………………… 

 

1/ Contribution des familles 
(Facturation lissée sur 10 mois de septembre à 
juin) 

Tarif de base Tarif réduit * 

 
Forfait mensuel en maternelle 
Forfait mensuel en élémentaire 

 
           117,00 €  
           117,00 € 

 
         105,00 € 

105,00 € 

*Application des réductions de tarif : les réductions s’appliquent en fonction du nombre d’enfants d’une fratrie 
inscrits dans l’établissement. L’aîné paie le tarif de base, à partir du 2ème enfant, la famille bénéficie d’une réduction 
de 15 % sur le tarif de base. 

2/ Restauration scolaire 
(Forfait mensuel sur 10 mois) 
Les tarifs restauration/goûter ne sont pas figés, il peut y 
avoir une augmentation du prix de la matière première. 

Tarif de base Tarif réduit 

MATERNELLE et ELEMENTAIRE  
Forfait 1 ou 2 repas par semaine (tarif mensuel) 
Forfait 3 ou 4 repas par semaine (tarif mensuel) 
Repas exceptionnel (tarif unitaire) 

 
49,00 € 
99,00 € 
10,00 € 

 
 

aucun 

Les repas seront remboursés à partir d’une 
semaine d’absence en juin, sur présentation 
d’un certificat médical. 
 
3/ Etude et garderie 
(Facturation sur 10 mois de septembre à juin) 

  

MATERNELLE (garderie) et ELEMENTAIRE 
(étude surveillée) 
1 ou 2 soirs par semaine (tarif mensuel) 
3 ou 4 soirs par semaine (tarif mensuel) 
Garderie ou étude exceptionnelle (tarif unitaire) 
 
 

 
 

37,00 € 
69,00 € 
10,00 € 

 
 
 

aucun 

4/ Piscine 
(Facturation sur 10 mois de septembre à juin) 
Les élèves vont à la piscine une semaine sur 
deux). 

Tarif de base Tarif réduit 

 
La piscine ne concerne que les classes de CP, 
CE1 et CE2 
(tarif mensuel) 

 
3,50 € 

 

Certaines classes pourront être facturées pour des voyages scolaires. 
Les photos de classe seront facturées en cas de non-restitution. 
Frais d’inscription 100€. (non remboursé en cas de désistement). 
Frais de réinscription : 30€/par enfant 
Cotisation APEL (facultatif) : 27€ par famille 
Contribution volontaire de Solidarité : minimum annuel 30€ (elle permet aux familles qui estiment pouvoir ou devoir 
aider à la scolarisation ou aux voyages scolaires d’enfants dont les familles sont dans des situations économiques 
précaires.) 

 
Signature des parents ou représentants légaux                                                      Signature du chef d’établissement 

 


